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INSTRUCTIONS NATIONALES POUR LES CLIENTS EN COMPTE, 

RELATIVES A LA SECURISATION DES LOCAUX, AU PERSONNEL 

ET AU TRANSPORT EN AVION TOUT CARGO 

 
Ces instructions ont été préparées pour votre usage et pour l’information des personnes travaillant 

dans vos locaux à la préparation et au contrôle des colis devant voyager par voie aérienne. Ces 

instructions s’appliquent dans le cadre du règlement (CE) n° 2320/2002 du Parlement européen et du 

Conseil établissant des règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile. 

 

� Sécurisation des locaux 
L’accès aux locaux où sont préparés, empaquetés et/ou stockés des colis destinés à être transportés 

par voie aérienne sera contrôlé pour s’assurer qu’aucune personne non autorisée n’a accès à ces 

colis.  

Les visiteurs seront accompagnés à tout moment dans ces locaux. 

 

� Personnel 
Le caractère intègre des personnes devant être recrutées à une fonction leur donnant accès au fret 

aérien sera vérifié. Cette vérification inclura au minimum une vérification de l’identité (si possible 

avec une pièce d’identité avec photographie, le permis de conduire ou un passeport) et une 

vérification du curriculum vitae ou des références fournies. 

 

Tout le personnel qui aura accès au fret aérien sera sensibilisé à sa mission au titre de la sûreté, 

telle que définie dans ces instructions. 

 

� Responsable sûreté 
Au moins une personne responsable pour l’application et le contrôle de ces instructions sera 

nommée (Responsable sûreté). 

 

� Maintien d’intégrité des expéditions 
Les expéditions de fret aérien ne devront pas contenir d’articles prohibés, sauf s’ils ont été 

correctement déclarés et soumis aux lois et règlements en vigueur (voir liste jointe). 

 

Les expéditions de fret aérien seront protégées contre toute intrusion non autorisée. 

 

Les expéditions de fret aérien seront empaquetées de façon adéquate et, lorsque cela est possible, 

incluront un dispositif de fermeture permettant de s’assurer du maintien de leur intégrité. 

 

Les expéditions de fret aérien prêtes à être envoyées seront accompagnées  du document de 

transport approprié dûment complété comprenant notamment l’adresse correcte de l’expéditeur et 

du destinataire. 

 

� Transport 
Lorsque le client en compte est responsable du transport des expéditions de fret aérien, jusqu’à 

l’agent habilité ou l’entreprise de transport aérien lui ayant délivré son statut, il veille à protéger 

les colis contre toute intervention non autorisée. Lorsqu’il sous-traite cette prestation, il exige le 

respect de ces précautions. 

 

� Irrégularités 
Les irrégularités (constatées ou suspectées) liées à ces instructions seront notifiées au responsable 

sûreté. Le responsable sûreté prendra les mesures appropriées. 
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� Articles prohibés dans les expéditions de fret aérien 
Les articles suivants sont prohibés dans les expéditions de fret aérien, sauf s’ils ont été 

correctement déclarés et soumis aux lois et règlements en vigueur : 

a) Explosifs / munitions / liquides inflammables / corrosifs  

Tous composants explosifs ou incendiaires qui, individuellement ou en combinaison avec 

d’autres articles, peut provoquer une explosion ou un incendie. Ceci inclut les matériels 

explosifs, les amorces, les feux d’artifice, l’essence, les autres liquides inflammables, les 

munitions, etc. ou une combinaison de ces articles. 

Toute substance corrosive ou toxique, incluant les gaz pressurisés ou non pressurisés ; 

b) Articles toxiques ou incapacitant 

Tous les gaz toxiques, vaporisateurs de substances neutralisantes ou incapacitantes, tels que les 

vaporisateurs Mace, sous forme de pistolet, bombe ou autre container pressurisé, et d’autres 

dispositifs incapacitants et neutralisants tels les aiguillons électriques, les projectiles à décharge 

électrique. 

 

 

� Modèle de déclaration d’engagement 
Ce modèle peut être utilisé tel quel ou intégré dans un document contractuel 

1 – Entreprise ou organisme 
Dénomination : ...................................................................................................................................  

Adresse complète du siège social (liste des sites concernés en annexe) : ..........................................  

.............................................................................................................................................................  

Nature de l’activité commerciale : ......................................................................................................  

.............................................................................................................................................................  

N° SIRET : |_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _|              N° TVA : |_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _| 

Références bancaires (Banque et n° de compte) : ..............................................................................  
 

2 – Signataire (toute personne habilitée à représenter l’entreprise ou l’organisme) 

Nom : ..................................................... Prénom : ............................................................................  

Fonction dans l’entreprise : ................................................................................................................  
 

3 – Responsable sûreté 
Nom : ..................................................... Prénom : ............................................................................  

Fonction dans l’entreprise : ................................................................................................................  

Téléphone : ............................................ Téléphone portable : ..........................................................  

Adresse électronique : ........................................................................................................................  
 

4 – Entreprise auprès de laquelle la demande de statut est formulée 
Dénomination : ...................................................................................................................................  

N° d’agrément (pour les agents habilités) : ........................................................................................  

Adresse complète : ..............................................................................................................................  

.............................................................................................................................................................  
 

 

 

Fait à :     Le : 

Signature : 

 

 


